
 
 

Avis aux Allemands 

concernant l’élection du Bundestag allemand 

 

L’élection du Bundestag allemand aura lieu le 23 février 2025. 

 

Les Allemands qui vivent en dehors de la République fédérale d’Allemagne et qui n’y ont 

plus de domicile peuvent participer à l’élection, pourvu que les autres conditions en matière 

de droit de vote soient réunies. 

Pour pouvoir participer à l’élection, ils doivent notamment remplir les conditions suivantes :  

 

1. soit, après avoir atteint l’âge de 14 ans, avoir été domiciliés ou avoir résidé 

habituellement sans interruption en République fédérale d’Allemagne pendant une 

période de trois mois au moins1), ce séjour ne devant pas remonter à plus de 25 ans ; 

soit avoir acquis, pour d’autres raisons, une connaissance personnelle et directe de la 

situation politique en République fédérale d’Allemagne et être concernés par cette 

situation ;  

ainsi que 

2. être inscrits sur une liste électorale en République fédérale d’Allemagne. Une telle 

inscription ne peut avoir lieu qu’à la demande de l’intéressé(e). Cette demande 

doit être rédigée sur un formulaire et peut être déposée ou envoyée depuis 

mi-novembre 2024. Aucune suite ne pourra être donnée à une demande qui ne 

parviendrait que le 3 février 2025 ou ultérieurement à l’autorité communale 

compétente (article 18, paragraphe 1, du Règlement électoral fédéral). 

 

Les formulaires de demande et notices d’information sont disponibles en ligne sur le site de la 

présidente de la commission électorale fédérale (www.bundeswahlleiterin.de) et peuvent 

également être obtenus auprès  

 

- des missions diplomatiques et des postes consulaires de carrière de la République 

fédérale d’Allemagne, 

- des présidents des commissions électorales régionales (Kreiswahlleiter) en République 

fédérale d’Allemagne 

 

pour ceux qui n’ont pas d’accès à Internet. 

 

De plus amples renseignements peuvent être fournis par l’ambassades et les postes 

consulaires de carrière de la République fédérale d’Allemagne en France sur leur site 

d’internet :  www.allemagneenfrance.diplo.de 

 

Paris, 30 décembre 2024 

 

 

 
1) Il convient de prendre également en considération un domicile antérieur ou un séjour antérieur sur le territoire désigné à 
l’article 3 du Traité d’unification (Brandebourg, Mecklembourg-Poméranie occidentale, Saxe, Saxe-Anhalt et Thuringe ainsi que 
le territoire de l’ancien Berlin-Est). 
 

http://www.bundeswahlleiterin.de/
http://www.allemagneenfrance.diplo.de/
http://bundesrecht.juris.de/bwo_1985/anlage_6_113.html#FnR.FN1


 
Service juridique et consulaire de l’Ambassade d’Allemagne à Paris 
Accueil des visiteurs: 
Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Service juridique et consulaire 
28 rue Marbeau 
75116 Paris 

Horaires d'ouverture : 
lundi au jeudi: 
8h30 à 12h00 
13h30 à 16h00 
vendredi:  
8h30 à 12h00 

Telefon: + 33 1 53 83 45 00 
Telefax: + 49 30 1817 67150 
E-Mail: info@paris.diplo.de 

Accueil téléphonique pour des questions 
d’ordre général: 
lundi au jeudi: 
08h30 à 16h30 
vendredi:  
08h30 à 14h30 

Adresse postale: 
Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Service juridique et consulaire 
13/15 Avenue Franklin D. Roosevelt 
75008 Paris  

 
Consulat général Bordeaux  
Consulat général de la République fédérale 
d’Allemagne 
35 cours de Verdun 
33000 Bordeaux 

Horaires d'ouverture : 
lundi au jeudi: 
8h30 à 11h30 
13h00 à 14h30 
vendredi: 
8h30 à 12h00 

Tel.: + 33 5 56 17 12 22 
Fax: + 33 5 56 42 32 65 
info@bordeaux.diplo.de 

Accueil téléphonique pour des questions 
d’ordre général: 
lundi au jeudi: 
8h00 à 12h00 
13h00 à 15h30 
vendredi: 
8h00 à 13h30 

 
Consulat général Lyon  
Consulat général de la République fédérale 
d’Allemagne 
33 boulevard des Belges 
69006 Lyon 

Horaires d'ouverture : 
lundi au jeudi: 
8h30 à 11h30 

Tel.: 00 33 4 72 69 98 98 
Fax: 00 33 4 72 43 06 94 
info@lyon.diplo.de 

Accueil téléphonique pour des questions 
d’ordre général: 
lundi au jeudi: 
8h30 à 12h30 
13h30 à 16h00 
vendredi:  
8h30 à 12h00 

 
 

mailto:info@paris.diplo.de
mailto:info@bordeaux.diplo.de
mailto:consualyon@9business.fr


 
Consulat général Marseille 
Consulat général de la République fédérale 
d’Allemagne 
10 Place de la Joliette - Les Docks 
Hôtel de Direction, 1er Etage 
13002 Marseille 

Horaires d'ouverture : 
lundi au vendredi: 
8h30 à 11h30 

Telefon: + 33 4 91 16 75 20 
Telefax: + 33 4 91 16 75 28 
E-Mail: info@marseille.diplo.de 

Accueil téléphonique pour des questions 
d’ordre général: 
lundi au jeudi: 
8h00 à 16h30 
vendredi: 
8h00 à14h00 

 
Consulat général Straßburg  
Consulat général de la République fédérale 
d’Allemagne 
6 quai Mullenheim 
67000 Strasbourg 

Horaires d'ouverture : 
lundi au vendredi: 
9h00 à 12h00 

Tel.: 00 33 3 88 24 67 00 
Fax: 00 33 3 88 75 79 82 
info@strassburg.diplo.de 

Accueil téléphonique pour des questions 
d’ordre général: 
lundi au jeudi: 
9h00 à 12h00 
13h00 à 15h45 
vendredi: 
9h00 à 13h00 

 
 
 

mailto:info@marseille.diplo.de
mailto:info@strassburg.diplo.de

